
 

 

SERVICE FORMATION 
ORGANISME DE FORMATION ENREGISTRE SOUS LE N° 91300336130 

CET ENREGISTREMENT NE VAUT PAS AGREMENT DE L’ÉTAT 

2023/2024 

LANGUE DES SIGNES FRANÇAISE  

DIFFÉRENTES FORMULES 

DÉBUT DES SESSIONS SEPTEMBRE 2023 

Inscriptions et renseignements : 
Tel : 04.66.77.22.06 

formation@crop.asso.fr 

www.crop.asso.fr 

 Association Paul Bouvier 
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Formules intensives 
 

A Saint Hippolyte du Fort : 1 semaine intensive par mois, pendant 8 mois. 

Validation de 2 cycles (A1 et A2), entre novembre 2023 et juin 2024 * 
 

A Béziers : 1 semaine intensive pendant les vacances scolaires (sauf 

Noël), validation du cycle A1 entre octobre 2023 et juillet 2024 * 
 

Formule semi-intensive 
 

A Nîmes : modules A1.1 / A1.2 / A1.3, le samedi en journée complète (5 

samedis de 6h par module, selon calendrier établi) 
 

A Saint Hippolyte du Fort : modules A1.4 / A2.1 / A2.2, le samedi en journée 

complète (5 samedis de 6h par module, selon calendrier établi) 
 

Cours du soir (inscription obligatoire aux 2 modules) 
 

A Sorgues : modules A2.3 et A2.4, le mardi soir de 18h à 20h, de 

septembre 2023 à juin 2024 * 
 

A Nîmes : modules A1.3 et A1.4, le mardi soir de 18h à 20h, de septembre 

2023 à juin 2024 
 

A Nîmes : modules A2.1 et A2.2, le lundi soir de 18h à 20h, de septembre 

2023 à juin 2024 * 

 

* Sessions éligibles au CPF 

TARIFS DES FORMATIONS 2023/2024 – 30h par module 

Adhésion à l’association (obligatoire pour tous) : 15 € 

❖ Prise en charge par l’employeur, un organisme financeur dans le 

cadre de la formation continue des salariés ou le CPF : 510 € par 

module 

❖ Demandeurs d’emploi avec prise en charge : 330 € par module 

❖ Inscriptions individuelles : 255 € par module 

❖ Etudiants, personnes en situation de handicap, parents d’enfants 

sourds (justificatif obligatoire) : 195 € par module 


